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POLICE DES ROUTES 
Restriction de circulation 

 
RC 177-B-P  Vufflens-la-Ville - Penthaz 

(Giratoire route de Cossonay) 
 

Afin de permettre la pose d’un nouveau revêtement béton dans la pastille du giratoire  
« Le Rosey » (Vufflens-la-Ville), situé à l’intersection des routes cantonales N° 177-B-P 
(Zi Moulins-du-Choc) et 251-B-P (route de Cossonay), Celui-ci sera interdit à toute 
circulation dans les deux sens 
 

Du lundi 8 septembre dès 20h00 au mardi 9 septembre 06h00 
et 

Du mardi 9 septembre dès 20h00 au mercredi 10 septembre 06h00 
 
 

Une signalisation de déviation sera mise en place par : Penthaz – Penthalaz – Gollion – 
Aclens -Zi Moulin-du-Choc et Vufflens-la-Ville – Mex – Villars-Ste-Croix - Sullens – 
Penthaz dans les deux sens 
 
 
Les usagers de la route sont priés de se conformer à la signalisation de déviation mise 
en place à cet effet et de faire preuve de prudence ; nous les remercions d’avance de 
leur compréhension. 
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Copie pour information 
• Communes de : Penthaz, Penthalaz, Gollion, Aclens, Vufflens-la-Ville, Mex, Sullens, 
Villars-ste-Croix, Bussigny 
• Gendarmerie, CET-Blécherette, Echallens 
• ECA, Pully - SDIS 
• Voyer Région Centre 
• Police Viasuisse – Urgence santé 
• Car-Postal – MBC - TL 
• Police (PolOuest) 
• Manifestations – Transport spéciaux  
 


